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Thème 4  Parcours professionnels 
4.1 : Recrutement interne et promotion dans la fonction publique de l’État 
4.2 : Recrutement déconcentré interne dans la fonction publique de l’État 
4.3: Recrutement interne et examens professionnels dans la fonction publique 
territoriale 
4.4 : Recrutement interne des attachés 
4.5 : Recrutement interne des administrateurs 
4.6 : Mobilité des agents de la fonction publique 
4.7 : Mobilité catégorielle  
4.8 : Positions statutaires 
 

Présentation 

A - Voies d’accès internes dans la fonction publique de l’État 

- Les concours internes sont ouverts aux fonctionnaires et aux agents publics en activité ayant accompli une 
certaine durée de service dans les conditions prévues par les statuts particuliers. 

- Les examens professionnels permettent aux fonctionnaires, dans les conditions prévues par les statuts 
particuliers, l’accès à un grade supérieur dans le corps auquel ils appartiennent ou l’accès à un corps supérieur. 

- Les plans de titularisation (appelés aussi concours réservés) ont été ouverts en dérogation au statut général 
des fonctionnaires et de manière temporaire aux agents contractuels remplissant certaines conditions de diplôme 
ou d’ancienneté. La loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001, dite « loi Sapin », relative à la résorption de l’emploi précaire 
prévoyait trois modalités : des recrutements sans concours pour l’accès aux corps classés en échelle 2 de 
rémunération, l’ouverture de concours réservés et d’examens professionnels pendant une durée maximum de cinq 
ans. Le dernier plan de titularisation est couvert par la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012, dite « loi Sauvadet ». 

Les concours réalisés par un établissement public administratif sont regroupés avec ceux organisés par le ministère 
de tutelle (voir Fiche thématique 3 de la BDS). 

Les concours organisés par la Cour des comptes et le Conseil d’État sont rattachés aux services du Premier 
ministre.  

Les concours organisés par le Sénat et l’Assemblée nationale sont exclus, ainsi que ceux de la filière hospitalo-
universitaire et des corps spécifiques d’enseignants-chercheurs, faute de données disponibles. 

B- Voies d’accès internes à la fonction publique territoriale 

Le statut général des fonctionnaires territoriaux est régi par la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et 
obligations des fonctionnaires (dite loi Le Pors) et la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale. En matière de concours, la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à 
la fonction publique territoriale confie aux centres de gestion l’organisation de la quasi-totalité des concours 
territoriaux et au Centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT) celle des concours des administrateurs, 
conservateurs du patrimoine, conservateurs de bibliothèque et des ingénieurs en chef (concours de catégorie A+), 
depuis 2010. La Ville de Paris organise ses propres concours. 

L’enquête annuelle Bilan des recrutements dans la fonction publique de l’État est étendue depuis 2011 à la fonction 
publique territoriale. Les informations sont transmises par le CNFPT pour les concours de catégorie A+ et par la 
Fédération nationale des centres de gestion (FNCDG) pour tous les autres concours (données centralisées par 
l’Association nationale des directeurs et directeurs adjoints des centres de gestion). Les fiches thématiques qui 
suivent présentent également les résultats pour 2019 des concours de la Ville de Paris et du Centre d’action sociale 
de la Ville de Paris (CASVP), qui organisent leurs propres concours. 
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C- Voies d’accès à la fonction publique hospitalière 

Les données sur les concours internes de l’encadrement dans la fonction publique hospitalière sont transmises par 
le Centre national de gestion.   

Le concours interne d’attaché d’administration hospitalière, organisé au niveau national par le Centre national de 
gestion de la fonction publique hospitalière, est ouvert par arrêté du ministre chargé de la santé aux fonctionnaires 
et aux agents des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée, de l'État, des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics à caractère administratif, aux militaires et magistrats 
ainsi qu'aux agents en fonction dans une organisation internationale intergouvernementale et aux candidats 
mentionnés au deuxième alinéa du 2° de l'article 29 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée. Les candidats doivent 
justifier au 1er janvier de l'année du concours de trois ans au moins de service public effectif. Les périodes de 
formation ou de stage dans une école ou un établissement ouvrant accès à un corps de la fonction publique ne 
sont pas prises en compte pour la détermination de cette durée. 

Les concours internes de directeur d’hôpital public et de directeur d’établissement sanitaire, social et médico-social* 
sont ouverts aux fonctionnaires et agents de l'État, aux militaires et magistrats, aux fonctionnaires et agents des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics à caractère administratif, aux fonctionnaires et agents 
des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée, aux candidats répondant aux 
conditions fixées au deuxième alinéa du 2° de l'article 29 de la même loi, qui, à la date de clôture des inscriptions, 
sont en position d'activité, de détachement ou de congé parental ainsi qu'aux candidats en fonction dans une 
organisation internationale intergouvernementale. Les candidats doivent justifier, à la date de clôture des 
inscriptions, de quatre ans au moins de service public. Pour la détermination de cette durée, ne sont pas prises en 
considération les périodes de stage ou de formation dans une école ou un établissement ouvrant accès à un corps 
ou cadre d'emplois de la fonction publique. 

Disponibilité des données 

L’ensemble des figures présentées dans les ficshes thématiques sont reproduites au format Excel sur le site 
Internet : http://www.fonction-publique.gouv.fr, rubrique Études&Statistiques/Rapport annuel, ainsi que, pour les 

figures marquées du signe , dans la rubrique Séries longues, pour disposer de résultats avec la plus grande 
profondeur historique possible.  

* Le corps des directeurs d'établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux résulte de la fusion, à partir de 2008, du corps des 
directeurs d'établissements sanitaires et sociaux avec celui des directeurs d’établissements sociaux et médico-sociaux. 

 


